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tenue au papier imprimé, mentionné dans la réfolution de l'A fremblée,
du fept de ce mois, à lui préfenrté, a été une des T6aJs données à ca
diner, mais qu'il fe rappelle qu'il en a été donné dans le fens des fep.
tieme, huitieme, neuvieme et dixime ; que quant à la douzieme il
ne fauroitdire fi elle a été donnée, et que fur laonzieme il fe rappelle que
lorfqu'elle fut propofée, il ne favoit ce qu'elle tignifioit; mais qu'on
l'informa qu'on avoit préfenté un Bill pour que les avertiffements des
ventes de biens par exécution dans le Diftrid de Montual fuifent im-
primés dans la Gazette de Montréal ; que ce Bill avoit été rejétté par
la Chambre d'Affimblée ou par le Confeil, et que la Toaj étoit à ce
fujct là.

Mr. Richardfon appellé de nouveau et interrogé fur la fixieme des
Toaßis contenues au dit papier imprimé, et fur toutes les fuivantes, ex-
cepté la derniere, a répondu: qu'elles lui paroiffent étre à peu près la
fubflance des Toajis données par Mr. Tod audit diner.

Les déclarations ci-deffus étant 10cs, il a été finalement-

RESOLu, qu'il paroit à ce Comité que le papier imprimé, mentionné
dans la réfolution de l'Afremblée du fept de ce mois, eft une
des Gazettes imprimées chez Edward Edwards, imprimeur

à Montréal.

RESOLU, qu'il paroit à ce Comité qu'Ifaac Tod, Ecuier, Marchand de
la Ville de Montréa4 étoit prefident à un diner donné à Mont.
réal dans le mois de Mars, i805, dans la Taverne du nom-
mé Dillon par les Marchands de Montréal, aux Repréfentants
de la ville et du Comté de Montréal, et qu'il y donna les fixie.
me, feptieme, huitieme, neuvieme, dixieme, onzieme et
douzieme Toafis mentionnées au dit papier imprimé.

Sur motion de Mr. Bedard,. fecondé par Mr. Berthelot,

OR DONNE', que le dit rapport foit pris en confidération demain.
N2 Mr.
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